
Solidarité avec le mouvement social ukrainien, 
contre l’offensive réactionnaire du gouvernement et du Parlement

L’Union  syndicale  Solidaires  apporte  son  soutien  plein  et  entier  au  mouvement  social 

ukrainien mobilisé contre le nouveau Code civil adopté en première lecture par la Verkhovna 

Rada le 28 avril 2026.

En ce mois de mai 2026, une vague de manifestations traverse l’Ukraine. À Kyiv, Odessa, 

Lviv,  Dnipro  et  dans  de  nombreuses  autres  villes,  des  rassemblements  réunissent 

syndicalistes,  étudiant·es,  féministes,  militant·es  LGBTQIA+  et  défenseur·ses  des  droits 

sociaux pour dénoncer un texte porteur de graves reculs démocratiques et sociaux.

Alors que la population ukrainienne subit depuis des années la guerre menée par le régime 

russe, nous refusons que cette situation serve de prétexte à des attaques contre les droits 

sociaux et les libertés. Derrière le discours de « modernisation », ce nouveau Code civil ouvre 

la voie à une aggravation des politiques néolibérales et réactionnaires déjà imposées à la 

société et au monde du travail ukrainien.

Les  organisations  mobilisées  dénoncent  notamment  des  dispositions  qui  renforcent  les 

logiques de privatisation et de marchandisation des biens publics, fragilisent le rôle social de 

l’État et menacent les protections collectives. Elles alertent également sur les atteintes aux 

droits LGBTQIA+, avec le maintien d’une définition exclusivement hétérosexuelle de la famille 

et  des  formulations  conservatrices  autour  de  la  «  moralité  »  susceptibles  de  légitimer 

discriminations et violences.

Ces attaques s’inscrivent dans une offensive plus large contre les droits sociaux et syndicaux, 

déjà durement touchés par les réformes antisociales menées ces dernières années. Nous 

affirmons qu’il ne peut y avoir de reconstruction démocratique de l’Ukraine sans droits pour 

les travailleuses et travailleurs, sans libertés syndicales, sans égalité des droits.

L’Union  syndicale  Solidaires  adresse  sa  solidarité  à  l’ensemble  des  organisations  du 

mouvement social ukrainien qui, malgré la guerre, continuent de défendre les droits sociaux, 

les libertés démocratiques et l’égalité. Leur combat est aussi le nôtre. Face aux offensives 

réactionnaires et néolibérales, la solidarité internationale des travailleuses et des travailleurs 

est  indispensable.  L’Union  syndicale  Solidaires  restera  aux  côtés  du  mouvement  social 

ukrainien.

Paris le 15 mai 2026

COMMUNIQUÉ

solidaires.org
international@solidaires.org


